
Année Scolaire 2020-21

Budget Amendé







Législation applicable
en matière de budget

Section 166.31 de la loi scolaire
(qui ramène à la section 110) :

u Obligation de produire un budget

u Approbation de l’arrêté pour un 
budget de 125 033 637 $





Budget – Ligne du Temps



Composition du Budget

u Fonds d’OPÉRATIONS

u Fonds CIBLÉS

u Fonds en CAPITAUX



Répar&&on des 
élèves dans nos 

écoles 

Données tirées

du rapport 1701

au Ministère

de l’Éducation



Répar&&on des 

employés au 

CSF 

(opéra&onnel)

Données (rées 
du rapport 

1530 produit 
au 31 octobre 

de chaque 
année













Causes du déficit opérationnel 20-21

u Subvention ciblée de la restauration
inférieure au budget préliminaire : 1 045 000 $

u Sous budgétisation des ETPs enseignants 23 : 2 100 000 $

u Coûts supplémentaires pandémie : 312 861 $

u Pas de budget "version maison préparée"



Gestion du Budget

u Suivre la ligne du temps dans le processus

u Rapport financier produit régulièrement 
au Groupe de Travail des Finances pour 
gérer les variances des dépenses



Réconciliation avec l’Arrêté



Taux de graduation en première instance au CSF
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